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[bookmark: _Toc102574501][bookmark: _Toc102574571]FORMULAIRE DE DÉCLARATION OU DE DEMANDE D’AUTORISATION POUR L’UTILISATION D’AÉRONEFS CIRCULANT SANS PERSONNE A BORD ET OPERÉS PAR UN TÉLÉPILOTE DANS LES TERRES AUSTRALES FRANÇAISES ET LES ÎLES ÉPARSES

FORMULAIRE COMPLEMENTAIRE AU FORMULAIRE GENERAL

Vu l’arrêté n° 2018-22 du 15 mars 2018 encadrant l’utilisation des aéronefs circulant sans personne à bord et opérés par un télépilote dans les Terres australes et antarctiques françaises.
[bookmark: _Hlk135832341]
Ce formulaire et les documents annexes doivent être envoyés à :
saji@taaf.fr



	1. NOM DU PROJET





	2. ACTIVITÉ PRÉVUE
(Les différents types d’activités sont prévus à l’article 2 de l’arrêté n° 2018-22 du 15 mars 2018 susvisé)

1. Activité soumise à déclaration 

☐ 	Mission de surveillance de la zone
☐ 	Opération de police de pêche
☐ 	Maintien de l’ordre public 

2. Activité soumise à autorisation :
☐ 	Nécessité de service ou d’opérations de logistique
☐ 	Actions de communication institutionnelle, interne et externe
☐ 	Besoins de gestion des espaces naturels protégés   

Motivation détaillée de la demande :









	3. INFORMATIONS RELATIVES A LA CAPTATION D’IMAGES

1. Préciser les modalités de recueil des données :
Type photo ou vidéo 
2. Informations relatives à l’utilisation et à la diffusion des images captées :

3. Conditions de stockage, d’utilisation, de transmission ou de diffusion des données et de leur destruction le cas échéant :

4. Identifier les personnes, autres que le demandeur de l’autorisation, susceptibles d’utiliser les données :





	4. INFORMATIONS RELATIVES AU(X) TÉLÉPILOTE(S)

Grade Nom, prénom : 

Qualifications : Titre / formation

Expérience / nombre d’heures de vol :





	5. IDENTIFICATION DE L’AÉRONEF

N° d’immatriculation ou d’enregistrement :

Modèle :

Poids :

Dispositif de signalement (le cas échéant) :

Système de pilotage :

Photo à joindre






	
6. DATES ET LIEUX PRÉVUS DE L’ACTIVITÉ

	District
	Dates (période)
	Zones de décollage et d’atterrissage
	Site(s) survolé(s)
	Durée totale des survols
	Nb de vol

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	








	
7. RESPONSABILITÉ

Le drone sera mis en œuvre pour des raisons de service par NOM PRÉNOM DU TELEPILOTE agissant au nom de XX, qui sera responsable de l’activité et des dommages de toute nature, causés à des tiers et/ou des biens de tiers par le drone




	
8. IMPACT DE L’ACTIVITÉ SUR L’ENVIRONNEMENT

1. Identifier et décrire les impacts de l’activité sur l’environnement (introduction d’espèces, dérangement de la faune, perte de l’aéronef, etc.) :




2. Actions entreprises pour limiter les éventuels impacts cités ci-dessus









	Je soussigné(e NOM PRENOM, atteste avoir pris connaissance de la réglementation applicable et m’engage à la respecter et la faire respecter.




	
Signature et attache de signature du responsable de l’activité : 

Fait à :                                            Date :               


NOM Prénom signature 



[image: ]		FORMULAIRE 2 - DRONE





	PARTIE RÉSERVÉE À L’ADMINISTRATION


Vu l’arrêté 2018-22 du 15 mars 2018 encadrant l’utilisation des aéronefs circulant sans personne à bord et opérés par un télépilote dans les TAAF

  L’usage du drone entre dans le cadre d’activité soumise à déclaration :
	 	mission de surveillance de la zone
	 	opération de police de pêche
[bookmark: _Hlk127440810]	 	maintien de l’ordre public 


Il peut être mise en œuvre du	au	, conformément au dossier de déclaration, à l’exclusion de toute autre activité ne relevant pas de la surveillance de la zone, de la police des pêches ou du maintien de l’ordre public, dans le district :
	 KERGUELEN
	 CROZET
	 SAINT-PAUL ET AMSTERDAM
	 ÎLES ÉPARSES 
		Europa
		Juan de Nova
		Glorieuses
		Bassas da India
		Tromelin

Sous réserve des prescriptions suivantes :


  L’usage du drone doit faire l’objet d’une autorisation



Fait à Saint Pierre de la Réunion 
Date : 

Signature du préfet, 
administrateur supérieur des Terres australes et antarctiques françaises : 
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